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Retour sur la déclaration de l’Oba du Bénin du 8 mars 2018 
Bénédicte Lavaud-Legendre – CNRS - COMPTRASEC – UMR 5114 

 
 
 
Le 8 mars dernier, Ewuare II, Oba de Benin (Région du Nigéria correspondant à l’ancien 
Royaume du Bénin), a fait une déclaration qui a provoqué une très vive émotion chez toutes les 
personnes nigérianes impliquées dans la traite des êtres humains à des fins d’exploitation 
sexuelle. L’Oba a en effet affirmé libérer les filles ayant migré du serment par lequel elles se 
sont engagées à s’acquitter du paiement d’une dette au titre de leur migration. Il a en outre jeté 
un sort sur tous ceux qui continueraient à se livrer à cette pratique à l’avenir.  
Pour essayer de comprendre la portée de cet événement, il convient de préciser qui est l’Oba 
avant d’identifier le contexte de cette déclaration. 
 
Qui est l’Oba ? 
 
Le terme Oba renvoie au terme « Roi » en Yoruba, puis il a été intégré tel quel dans la langue 
Edo. Depuis le XIIème siècle, l’Oba règne sur le Royaume du Bénin (du Delta du Niger au 
lagon de Lagos). Le royaume du Bénin englobait les cités Etats de Warri, Lagos et Bénin City. 
 

 
 
Carte de l’universalis, Article Bénin : les peuples et leurs voisins 
https://www.universalis.fr/encyclopedie/royaume-du-benin/  
 
 
Le royaume de Bénin aurait été fondé entre les XIIème et XIVème siècle par la Dynastie des 
Ogiso. Il existe actuellement 16 Obas qui règnent sur les principales villes de la région. Le titre 



d’Oba se transmet de père en fils. Lorsqu’il succède à son père, le fils aîné valide son accession 
à cette fonction en accomplissant les rites mortuaires de son père. 
L’Oba a sa propre divinité et il possède des pouvoirs surnaturels. Avant la colonisation, il ne 
sortait pratiquement jamais de son palais. Il a une dimension quasi divine. Il est interdit de dire 
qu’il meurt, qu’il dort, qu’il mange ou qu’il se lave.  
 
Pour comprendre cet élément, il faut rappeler que dans les religions précoloniales au Nigéria, 
les fidèles croient en l’existence d’un être suprême, appelé Osanubua chez les Edo. Mais cette 
divinité n’est pas directement reliée aux affaires humaines. C’est pourquoi il est nécessaire de 
passer par la médiation de divinités moins importantes ou encore des ancêtres. La pratique de 
la sorcellerie (« àjé ») que les occidentaux désignent comme le « juju » permet les échanges 
entre le monde visible et invisible (M-A. de Montclos, Le Nigéria, Karthala, 1994, p. 248). 
 
Or, même si cela semble difficile à appréhender depuis l’Europe, « Le discours sur la sorcellerie 
s’impose comme une réalité quotidienne de la vie sociale et des rapports humains, y compris 
dans le milieu urbain des sociétés africaines contemporaines » (S. Fancello, « Sorcellerie et 
délivrance dans les pentecôtismes africains », Cahiers d’Études africaines, XLVIII (1-2), 189-
190, 2008, pp. 161-183) 
 
C’est dans ce contexte que les principales fonctions de l’Oba sont aujourd’hui les suivantes :  

- accomplir des rituels et procéder à des sacrifices aux ancêtres et à lui-même 
- assurer le contrôle des cultes 
- tenir un rôle consultatif auprès des autorités politiques. En tant que chefs traditionnels, 

les Obas bénéficient d’une certaine représentativité dans l’espace politique.  
 

L’Oba jouit en outre d’une importante légitimité auprès de la population locale. Si au niveau 
fédéral, le plus petit échelon de gouvernement est le Local Government Area, il existe en deçà 
des niveaux de pouvoirs plus proches de la population (ward et districts) qui peuvent être 
détenus par des chefferies traditionnelles et religieuses. Dans leur rapport quotidien avec 
l’autorité, les nigérians ont souvent le réflexe de se tourner en premier lieu vers les chefs 
traditionnels plutôt que vers les autorités fédérales. (C. Engelsen, Système institutionnel et 
exercice du pouvoir au Nigéria, Afrique contemporaine 2011/3, n° 239, pp. 136-139). 
 
Selon Claude-Hélène Perrot, les relations entre l’Etat moderne et les autorités traditionnelles 
peuvent être décrites de la manière suivante :  
« L’Etat moderne cherche à atteindre les communautés locales en s’adressant à leurs chefs 
pour faire passe ses messages et ses directives ». 
« Quant à la chefferie, elle s’emploie lorsqu’elle en a la capacité et le dynamisme à occuper 
l’espace indéfini, aux contours incertains qui la sépare de la sphère étatique, estimant qu’elle 
a un rôle éminent à tenir dans la délicate phase de transition vers la modernité, pour reprendre 
l’expression du Larlé Naaba Tigré, important dignitaire de la Cour du Mogho Naaba ». Les 
autorités traditionnelles « s’estiment en premier lieu garantes du maintien des liens des vivants 
avec les générations disparues, avec leurs propres ancêtres et d’une façon globale avec le 
passé ». 
 
C-H. Perrot, Les autorités traditionnelles et l’Etat moderne en Afrique subsaharienne au début 
du XXIème siècle, Cadernos de Estudos Africanos, 16/17 | 2009, 15-33. 
 
 
 



La Cour de l’Oba est très organisée. L’Oba nomme un Baale, qui a pour fonction de gouverner 
la cité de l’Oba. Il constitue un intermédiaire entre les aristocrates et l’Oba.  
En outre, une multitude de chefs gravitent autour de l’Oba. La Cour est également composée 
d’un harem, puisqu’il peut avoir une centaine de femmes. 

	
Economiquement, l’Oba bénéficie d’offrandes alimentaires. Il peut organiser des collectes dans 
les villages en fonction de ses besoins. Il peut également aller chercher de la main d’oeuvre 
lorsque des travaux sont nécessaires au palais.  

	
Il a un pouvoir de vie et de mort sur ses sujets. 
 
Pour d’avantages d’éléments, voir R-E. Bradbury, The Benin kingdom and the Edo-speaking 
peoples of south western Nigeria, Ethnographic survey of Africa, 1957, réédition 2017 et J-L. 
Martineau, “Oba et universitaires Yoruba sous les gouvernements militaires nigérians », dans 
Le retour des rois – Les autorités traditionnelles et l’Etat en Afrique contemporaine, Karthala, 
2003, 568 p., p. 188 et s. 
 
 
 
Quel est le contexte de cette déclaration ? 
 
La déclaration du 8 mars 2018 intervient quelques mois après la découverte en Méditerranée le 
3 novembre 2017 du corps de 26 ressortissantes nigérianes âgées de 14 à 18 ans. Une enquête 
est menée par les autorités italiennes pour essayer d’identifier les causes de la mort et 
l’existence de violences antérieures. Ce drame avait provoqué une vive émotion tant au Nigéria 
qu’au sein de la communauté nigériane en Italie. Le NAP TIP (agence nationale nigériane de 
lutte contre le trafic des êtres humains) avait demandé l’ouverture d’une enquête internationale. 
 
Lors de la rencontre inaugurale du Conseil des puissances et chefs traditionnels de l’Etat d’Edo, 
le 1er décembre 2017, Ewuare II avait appelé les chefs traditionnels à éduquer le peuple face 
aux dangers de la traite. Il avait également appelé les parents à décourager leurs enfants à 
s’engager dans l’immigration illégale pour les protéger de la traite.  
http://guardian.ng/sunday-magazine/omo-noba-sensitises-edo-obas-on-evils-of-human-
trafficking/ Consulté le 19 mars 2018 
 
En outre, cette déclaration a semble-t-il été également encouragée par un reportage diffusé sur 
CNN et présentant Bénin City comme une terre de prostitution et une région d’origine pour 
l’exploitation sexuelle (Interview du Chef David Edebiri – Esogban of Benin Kingdom – 
https://www.vanguardngr.com/2018/03/oba-benin-invokes-charms-last-exposed-
sunlight-800-years-ago-human-traffickers/ Consulté le 19 mars 2018 
 
Enfin, signe que la question de la traite commence à émerger comme une question politique 
importante, on notera l’organisation par le Président du Sénat à Bénin City les 26 et 27 février 
dernier. Participaient notamment à cette rencontre le Président du Sénat, le Gouverneur de l’Etat 
d’Edo, le ministre de l’intérieur, l’ambassadeur de l’UE au Nigéria. 
https://www.facebook.com/bukola.saraki/photos/a.420587454961.196792.53942489961/1015
6207730204962/?type=3&theater Consulté le 19 mars 2018 
 
 
 



 
 
 
Qu’a dit l’Oba ? 
 
Lors de la cérémonie du 8 mars, Ewuare II a rassemblé des chefs traditionnels importants et les 
Chief priests ou Native doctors qui se livrent à la pratique de cette forme de sorcellerie, qu’on 
appelle le « juju ». Pour mémoire, c’est devant ces Native doctors que les jeunes femmes qui 
vont migrer prêtent le serment de s’acquitter de la dette souscrite pour venir en Europe, tout en 
s’engageant à ne jamais parler à la police et à ne jamais évoquer le contrat souscrit. 
 
Pour cette cérémonie, l’Oba a sorti du palais un certain nombre de statues de divinités, 
particulièrement vénérées, dont certaines n’avaient pas été ainsi exposées depuis près de 800 
ans. Ce point souligne l’importance historique de ce geste.  
 
https://www.vanguardngr.com/2018/03/oba-benin-invokes-charms-last-exposed-
sunlight-800-years-ago-human-traffickers/ Consulté le 19 mars 2018 
 
C’est dans le cadre de cette mise en scène porteuse de sens, qu’il a appelé les chefs religieux, 
politiques et les leaders traditionnels à se mobiliser pour stopper des pratiques qui entraînent la 
jeunesse sur la pente de l’autodestruction et sur le chemin d’un appât du gain et d’un amour 
inconditionnel de l’argent.  
 
https://www.vanguardngr.com/2018/03/oba-benins-curses-human-traffickersll-check-
excesses-perpetrators-edo-diaspora/ Consulté le 19 mars 2018 
 
Il a interdit aux natives doctors de faire prêter serment à de nouvelles jeunes femmes. S’il 
indique avoir pardonné à ceux qui l’ont fait dans le passé ; il a précisé qu’en revanche, ceux qui 
se livreraient à de telles cérémonies, vont encourir les représailles des ancêtres. 
 
Il a annulé le serment prêté par toutes les filles ou femmes qui se prostituent actuellement en 
Europe en précisant que cette annulation avait un effet immédiat. De ce fait, le Chef David 
indique que les filles peuvent désormais divulguer toutes les pratiques qu’elles ont subi afin de 
faciliter l’identification de ceux qui se livrent à de telles pratiques. 
Il a en outre précisé que les effets de la malédiction ne portaient pas uniquement sur les 
personnes Binis, mais bien sur toutes celles et ceux qui résidaient en terre du Royaume du 
Bénin. 
 
Il a jeté une malédiction sur toutes celles et ceux qui contribueront à l’avenir à ces pratiques : 
Natives doctors, mais aussi les parents qui encourageraient leurs filles à migrer… 
 
https://www.vanguardngr.com/2018/03/oba-benin-invokes-charms-last-exposed-
sunlight-800-years-ago-human-traffickers/ Consulté le 19 mars 2018 
 
Selon le chef David Edibiri, il faut considérer que la traite des êtres humains est une forme de 
guerre contre le Royaume du Bénin. Cette guerre déclarée par l’Oba vise toutes les pratiques 
anti sociales, ce qui inclut l’immigration illégale, les kidnappings, le cultism et les meurtres. Le 
but est d’assainir la société. 
 



 
Quelles pourraient être les conséquences de cette déclaration ? 
 
Cette déclaration a eu des conséquences immédiates tant au Nigéria qu’en France. Des 
associations (Les amis du Bus des femmes et RUELLE) nous ont rapporté une certaine euphorie 
de la part des filles qui se prostituent. Elles expliquent être désormais libres et ne plus avoir à 
rembourser leur dette. Nombreuses sont celles qui postent des vidéos sur facebook pour dire 
leur libération. 
 
Il est néanmoins difficile de croire que celles et ceux qui ont un intérêt économique à cette 
exploitation sexuelle lâchent si vite ce business.  
 
On sait que les modes de contrainte subies par les filles ne reposent pas exclusivement sur le 
serment, mais également sur une organisation communautaire des rapports sociaux qui autorise 
une surveillance très étroite de chacun, l’isolement, la dépendance matérielle et affective, le 
recours à la violence… 
 
On peut craindre que l’annulation des serments ne génère une intervention accrue des groupes 
cultists, groupes organisés qui font preuve d’une grande violence et qui sont souvent liés aux 
Madams – proxénètes femmes –. Ils pourraient recourir à une violence pour remplacer la 
disparition de la contrainte liée au serment. 
 
Pour mémoire, on rappellera que la première confraternité étudiante a été fondée en 1952 par 
des étudiants de l’université d’Ibadan. Il s’agissait initialement de la Pyrates Confraternity dont 
était membre Wole Soyinka, prix Nobel de littérature en 1986. Les membres de ces 
confraternités, qui étaient souvent des étudiants exemplaires, étaient très impliqués dans la lutte 
nationaliste. 
 
A compter des années 70, ces groupes ont évolué vers des actions violentes. Peu à peu les 
groupes se sont multipliés, conduisant à de nombreuses rivalités et réglements de comptes. 
Aujourd’hui les groupes Eiye (encore appelé Supreme Eiye Confraternity ou National 
Association of Air Lords) et Aye (encore appelé Neo black movement, ou black Axe) se sont 
notamment investis dans l’exploitation sexuelle des femmes nigérianes en Europe. (Sur ces 
groupes, voir les références citées dans le Rapport de l’OFPRA Sociétés secrètes traditionnelles 
et confraternités étudiantes au Nigéria, 2015). 
 
La loi nigériane de 2004 dite « Secret cult and similar activities Prohibition Act » interdit une 
centaine de confraternités étudiantes nommément citées. 
 
Il est tout aussi difficile de croire que les facteurs qui poussent des jeunes filles et leur famille 
à tout sacrifier pour pouvoir migrer cessent du fait de la déclaration de l’Oba. L’absence de 
répartition des richesses au sein du Nigéria, la corruption, le manque de perspective économique 
ou encore l’absence de droit de succession des filles sont autant de paramètres sur lesquels la 
déclaration de l’Oba n’aura pas d’incidence. 
 
Il semble néanmoins que la déclaration de l’Oba constitue un événement historique par rapport 
à cette pratique criminelle. Il est évidemment trop tôt pour en mesurer les conséquences. Mais 
on peut croire qu’il serait important que l’ensemble des acteurs au contact de ce public se 
saisissent de cet événement pour parler de ces pratiques avec les personnes qui se prostituent, 
afin d’amorcer une réflexion permettant de libérer leur parole sur ce qu’elles ont subi, de rompre 



la solidarité communautaire qui fait de l’exploitation un sujet tabou et de changer leur regard 
collectif sur ces modes de migration. 
Il s’agit sans doute d’une occasion de les aider à prendre conscience de ce que les faits subis ne 
doivent pas être banalisés mais également de les inciter à dénoncer ces violences. 
 
 


